
                  Un projet d’installation d’une antenne relais 5G à moins de 200m du lotissement 
                   “le Vergnes” était envisagé, sans que les habitants n’en soient informés.

Notre vice-Président l’ayant rendu publique, le locataire de la parcelle où devait être érigé le mat 
n’a pas donné son accord le projet a donc avorté.

En revanche, la municipalité a donné son accord pour l'implantation du mât sur un terrain communal.

RENCONTRE 

AVEC
 H2air

ANTENNERELAIS

CHEMINS RURAUX

BITUMISATION

Cet été, l'association a été interpellée par plusieurs personnes (particuliers et
professionnels) qui s’interrogeaient sur les autorisations concernant l'irrigation agricole
dont l'eau était pompée directement dans la rivière Avre.

GESTIONDE L’EAU

Suite à la coupure d’eau de février dernier et afin d’ apporter des réponses aux 
habitants, nous avons effectué sur notre injonction une visite de chantier.   

LETTRE AUX HABITANTS
BILAN des actions 2024 de l’association 

Thézy Glimontois A Contr’éole

Nous dénonçons qu’une route d’environ 1 km permettant l’accés aux éoliennes a été
bitumée par la société H2air.

Nous avons également été surpris qu’il n’ait pas fait obstacle à
cette artificialisation, alors qu’il s’en plaignait le 23 juin dernier,
dixit le courrier picard:

Ce bitume defigure notre campagne, il aurait été beaucoup mieux employé à la réfection de la
route de Gentelles qui ne cesse de se dégrader!!!

Suite à celle-ci nous avons obtenu de la part du promoteur qu’un blindage soit posé afin 
de sécuriser la canalisation d’eau par rapport au réseau électrique.

                          Les travaux ont été constatés par le biais d’un huissier de justice. 

Nous dénonçons également que le maire ait d’autorité restreint l’accès de nos chemins ruraux.

Nous avons immédiatement saisi l'office français de la biodiversité qui a
constaté les faits, parallèlement nous nous sommes rendus à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme qui nous a
confirmé la légalité de cette irrigation.

Le compte rendu ainsi que les réponses sont consultables sur notre groupe facebook.



L’association Thézy Glimontois A Contr’éole
Allez voir notre groupe Facebook : Thezy Glimontois A Contr’eole

Pour nous joindre : thezycontreole@gmail.com 

SECURITE
ROUTIERE

Le vendredi 9 Novembre, plusieurs personnes nous ont informé d’un problème de 
sécurité important, à savoir l’absence de feux d’obstacle concernant le chantier 
éolien du promoteur H2Air. 

                     Cela pourrait paraitre  anecdotique pour certains, sauf que le parc éolien se 
                     trouve être sur la route qu’emprunte régulièrement l’hélicoptère du SAMU!

Vu l’importance du problème nous avons immédiatement alerté différents services de l’Etat. Les
réactions ne se sont pas faites attendre et le problème a été rapidement résolu.

 SECURITE

Suite à l’évolution des statuts de l’association et aux demandes de certains usagers,
qui s’interrogent sur l’état de la voirie ainsi que la sécurité routière dans notre 
village, nous avons listé un certain nombre de difficultés tout en proposant des
solutions et autres axes d’amélioration possibles.

Vous pouvez le retrouver également sur notre groupe facebook.

L’ensemble des bénévoles qui animent notre association restant à
votre écoute et vous souhaite une bonne et heureuse année 2025
pour vous et vos proches.

Le compte rendu ainsi que les réponses des différents services de l’Etat sont consultables sur
notre groupe Facebook.

Pour ce faire nous avons été reçus le 9 octobre dernier par Monsieur le Maire et ses deux adjoints.
Le compte rendu de cette réunion a été porté à la connaissance de l’ensemble de la municipalité.

Si comme nous, l’amélioration de votre cadre de vie et de la sécurité vous tient à coeur,
rejoigner nous au sein de l’association.

En date du 17 janvier dernier au cours de la traditionnelle cérémonie des voeux, lors de son
discours, Monsieur le Maire a informé les habitants qu’il ne présentera pas sa candidature aux
prochaines élections municipales de 2026 et a abordé le sujet du parc éolien du trèfle ainsi que les
retombées financières qui devraient en découler. 
Sauf que Monsieur le Maire de Glisy invité en sa qualité de représentant d’Amiens Métropole a
déclaré publiquement que ces retombées financières ne seraient, vraisemblablement, pas perçu en
totalité voire pas du tout. 
Si tel était le cas, ce serait la double peine, nous aurions donc les inconvénients des éoliennes sans
les euros prévus.

INFORMATION DE DERNIERE MINUTE


